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Ecole maternelle de Saint Romans 

Compte rendu du conseil d’école du 10 novembre 2025. 

Présents :  

-  Dominique GAITET – directrice et enseignante 

- Marie-Laure BESCOND OGIER – enseignante  

- Françoise BONNET – enseignante  

 

- Joanna ISERN – parent déléguée 

- Kassandra ROYO – parent déléguée 

- Marie ROGER – parent déléguée 

- Laure DUBUS – parent déléguée 

- Julie LIONTI – parent déléguée 

 

- Yvan CREACH – Maire 

- Damien MICLO – conseiller municipal 

- Gisèle CHOURREAU – conseillère municipale 

 

 Focus sur le rôle du Conseil D’école : 

Le conseil d’école se réunit au moins une fois par trimestre. Il vote notamment le règlement intérieur de 

l’école et dans le cadre du projet d’école, il donne ses avis et suggestions sur le fonctionnement de l’école, 

mais aussi sur toutes les questions intéressant la vie de l’école.  

 Point sur l’organisation depuis la rentrée  

Les effectifs de cette année sont de 70 élèves répartis en 3 classes de Petits – Moyens – Grands, une classe 

de 24 et deux classes de 23. 

Il y a en tout 28 Petits / 27 Moyens / 15 Grands. 

Les enseignantes et les parents remercient la Mairie qui a mis en place le remplacement à temps plein de 

l’une des ATSEM en longue maladie, et qui a également attribué une ATSEM supplémentaire tous les 

matins pour la classe des Grandes sections/CP à l’école élémentaire. 

Les après-midis, un décloisonnement est organisé entre les 3 classes pour accueillir les GS de l’élémentaire 

jusqu’à 14h40. 

 Projets en cours et à venir     

 Bibliothèque 

Comme chaque année, il y a 3 sorties de prévues. Lors de ces sorties, chaque classe est divisée en 2 

groupes : le 1er groupe est dans la bibliothèque pour regarder et choisir les livres, pendant que le 2nd 

groupe écoute des histoires ou réalise des activités manuelles dans la salle d’en face, puis inversement. 
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 Spectacle de Noël 

Le spectacle de Noël, assuré par la compagnie des frères Duchoc, se tiendra dans la salle de motricité.  

Les classes de GS/CP et CP assisteront également au spectacle.  

L’équipe pédagogique remercie le sou des écoles qui finance le spectacle. 

 Ecole et cinéma 

L’école est inscrite au dispositif « Ecole et cinéma » organisé par l’académie et devrait dans ce cadre allait 

visionner deux films au cinéma de St Marcellin.  

 Danse 

Il y aura à nouveau, grâce au Sou des Ecoles, l’intervention de Sylvie Rozand en danse, soit une dizaine de 

séances pour chaque classe. 

 Chorale 

Le projet de Chorale sera à nouveau mis en place mais sans intervenante cette année car la demande a été 

refusée. 

 Articulation Ecole/Cantine 

Certaines animations empiètent parfois sur le temps de l’école, comme ce fut le cas lors d’Halloween. Le 

fait que certains enfants arrivent déguisés perturbent le fonctionnement de la classe. La Mairie explique 

que les obligations de la CAF imposent une animation mensuelle sur le temps méridien.  

Il sera donc nécessaire de se coordonner avec l’école afin de trouver un équilibre entre ces animations et le 

respect du temps scolaire.  

 Exercices de sécurité  

Un premier exercice de sécurité incendie et un autre exercice « attentat / intrusions » ont déjà été faits : 

pour les enfants il s’agit du « jeu des Sioux ». 

Dans l’année auront lieu un exercice « risque majeur » et un second exercice incendie. 

Un exercice incendie doit prochainement avoir lieu à la Cantine. 

 Élèves en difficulté 

Certains dispositifs peuvent être mis en place en cas de difficultés. L’an dernier, le RASED a pris en charge 3 

enfants de l’école maternelle. 

Cette année, 4 enfants ont un PPS (projet personnalisé de scolarisation) et 1 bénéficie d’un PAI (projet 

d’accueil individualisé). 

Chaque enseignante va mettre en place des APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) permettant 

aux élèves de travailler en individuel des points bien spécifiques. Les APC auront lieu de 13h à 13h30, avec 

une priorité donnée aux élèves de Grande section. 
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 Règlement Intérieur 

Le règlement intérieur est voté à l’unanimité. 

 

 Point travaux  

 Les baies vitrées ont été changées et les persiennes seront prochainement installées. 

Les enseignantes font remonter que le revêtement autour du toboggan dans la cour se soulève à la limite 

avec le goudron. Les équipes techniques vont venir regarder ce qui peut être fait et vont également être 

sollicitées pour ressemer du gazon. 

Des frelons ont été aperçus dans le compost. La Mairie doit vérifier ce qu’il en est, si ce ne sont que des 

frelons de passage et non un nid qui pourrait mettre en insécurité les enfants.    

 

 Parents délégués 

Il a été convenu entre l’équipe enseignante et les parents délégués présents, que pour joindre les 

délégués, le plus simple serait par leur téléphone personnel directement. 

 

 

La secrétaire de séance,     Pour relecture et validation 

Julie LIONTI, parent déléguée    L’équipe enseignante  

 


